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Redevance pour occupation du domaine public par des ponts, 
passerelles, aqueducs, voies ferrées, canalisations aériennes ou 
souterraines, électriques ou autres. Règlement n° 30. 
  
Article 1er : Il est établi, au profit de la Ville, pour les exercices 2013 à 2018 inclus, une redevance 
annuelle pour toute occupation du domaine public en surface, en sous-sol ou en surplomb, au 
moyen de ponts, passerelles, aqueducs, voies ferrées, canalisations aériennes ou souterraines, 
électriques ou autres et généralement au moyen de toutes installations similaires. 
 
Article 2 : Le montant de la redevance est fixé comme suit : 
 
a) Ponts, passerelles, aqueducs, transports aériens  

- par mètre courant d'ouvrage surplombant les voies publiques : 2,97 €. 
 
b) Voies ferrées  

- par mètre courant de voie traversant les voies publiques au niveau de la chaussée : 4,96 €; 
- par mètre courant de voie empruntant longitudinalement la voie publique: 1,86 €. 

 
La redevance est applicable quelle que soit la voirie empruntée par les voies. 
 
La redevance n'est pas applicable aux voies ferrées établies en vertu d'un contrat de concession. 
 
c) Canalisations électriques à l'exclusion des lignes téléphoniques  

- par mètre courant de ligne longitudinale, tant aérienne que souterraine : 0,06 €; 
- par 25 mètres, indivisibles, de longueur de traversée de route : 4,64 €. 

 
Sont exonérés des présentes redevances :  
 
• les branchements d'abonnés;  
• les traversées de chemins de terre;  
• les lignes empruntant ou surplombant le domaine public de l'Etat fédéral, des communautés, des 

régions ou de la province. 
 
Pour les lignes souterraines, si la tranchée a plus de deux mètres de largeur au sommet et moins de 
quatre mètres, le taux de la redevance est doublé. Si la tranchée a de quatre à six mètres, le taux 
est triplé et progressivement dans la même proportion. 
 
Les lignes souterraines et les lignes aériennes sont comptées séparément. 
 
Toutefois, un ensemble de lignes appartenant à un même organisme et situé d'un côté d'une voie de 
communication, même si ces lignes sont à des tensions différentes et sur supports distincts, est 
considéré comme constituant une seule ligne. Deux ensembles de lignes appartenant à un même 
organisme et situés des deux côtés d'une même voie publique, même si ces lignes sont à des 
tensions différentes, comptent pour une ligne et demie. 
 
• par 0,25 mètres carrés indivisibles de section d'encombrement au ras du sol de poteaux et 

pylônes : 0,56 €. 



Sont exonérés de la présente redevance : 
 
• les poteaux et pylônes implantés en domaine public de l'Etat ou de la province;   
• les poteaux et pylônes supportant exclusivement des lignes électriques à basse tension et dont la 

section d'encombrement au ras du sol est inférieure à 0,50 mètre carré. 
 
d) Canalisations de gaz combustibles 

- dans le domaine routier de la Ville : 0,04 € par mètre courant de canalisation avec un 
minimum de 3,72 €; 

- dans le domaine privé de la Ville : 0,01 € par mètre courant de canalisation; 
- dans le domaine des voies navigables ou flottables : 
- 0,37 € par mètre courant de canalisation transversale; 
- 0,09 € francs par mètre courant de canalisation longitudinale; 
- 0,74 € francs par support de canalisation aérienne. 

 
e) Canalisations aériennes et souterraines autres qu'électriques ou de gaz combustibles 

(notamment oléoducs, conduites de vapeur, de gaz non combustibles, etc. :  
- par mètre courant de canalisation, tant aérienne que souterraine : 1,24 €. 

 
f) Lignes téléphoniques privées à l'usage des particuliers  
 (Arrêté Royal du 15 novembre 1933 modifié par l'Arrêté Royal du 2 juillet 1935) 

- par mètre courant de lignes, tant aériennes que souterraines : 0,06 €. 
 
Article 3. Les redevances fixées à l'article 2 ne sont pas applicables aux ouvrages établis par les 
pouvoirs publics ou par les associations intercommunales et les autres organismes d'intérêt public. 
 
Article 4 : Le paiement des redevances a lieu, par anticipation, dans le courant du mois de janvier 
de l'exercice auquel elles se rapportent. 
 
Pour les ouvrages établis en cours d'exercice, elles doivent être acquittées dans le mois de 
l'établissement des objets qui y donnent lieu, au prorata du nombre de mois restant à courir, tout 
mois commencé étant dû en entier. 
 
En cas de suppression de semblables ouvrages, une réduction sera accordée sur les mêmes bases. 
 
Article 5 : A défaut de paiement amiable, le recouvrement de la redevance sera poursuivi par la voie 
civile. 
 
Article 6 : La recette annuelle prévisible de la taxe sera portée au budget communal à l'article 
040/366/14. 
 
Article 7 : Le présent règlement porte le numéro 30. 
 
Article 8 : La présente délibération sera soumise à l’examen des autorités supérieures dans le 
cadre de la tutelle spéciale et sera transmise simultanément au Collège provincial et au 
Gouvernement wallon.  
 
Fait en séance à Herstal, les jour, mois et an que dessus. 

Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 2013. 


